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CONDOMINIUM DES NOUVELLES-HEBRIDES 

REGLEMENT CONJOINT No. 36 de 1975 

portant modification du Reglement Conjoint 
No.1 de 1975, relatif aux Collectivites Locales 
et prevoyant Ie transfert des competences des 
Commissions dtUrbanisme de Port-Vila et de 

Luganville. 

LES COM!1ISSAIRES-RESIDENTS DE FRANCE ET DE SA MAJESTE BRITANNIQUE 
AUX NOUVELLES-HEBRIDES 

_ VU l'article 2 paragraphe 2, 7, 8, et 62 du Protocole Franco-Britannique 
de 1914; 

ARRETENT 

ARTICLE 1.- Le paragraphe 3 de ltarticle 17 du Reglement Conjoint 
No.1 de 1975 modifie (ci-apres denomme Ie "Reglement 

Principal u ) est complete par 118ddition au texte existant, du 
texte suivant : 

" Les dispositions precedentes du present paragraphe doivent ~tre 
interpretces ainsi qutil suit: 
si une Municipalite ou une Commune Rurale est etablie apres Ie 
30 Juin dtune annee, les Commissaires-R6sidents pre parent 

'ce budget et ce plan de fisaalite pour Ie reste de cetteannee, 
ainsi que~pour la totalite de l'exercice financier commengant 
au 1er Je~vier de l'annee suivante. Par contre, dans Ie cas ou 
une Munlcipalite ou une Commune Rurale est etablie avant Ie 
1er Juillet dtune annee, les Commissaires-Residents preparent Ie 
budget et Ie plan de fiscalite pour Ie reste de cette annee 
seulement. tJ 

ARTICLE 2.- L'article 18 du Reglement Principal est complete par 
ltaddition au texte existant, qui,devient Ie paragraphe 

1 de cet article, d ' un paragraphe 2 alnsi redige : 

(2) Les Commissaires-Residents consulteront les Conseillers Muni
cipaux ou Communaux interesses chaque fois qutils etabliront un 
projet de reglementation, d'etude, de travaux, dtequipement, de 
modification-de droit, taxe ou~redevance, de marche ou de contrat, 
concernant l'un des objets figurant a ltannexe du Reglement 
Principal sur lesquels Ie Conseil Municipal ou Communal n ' a pas 
encore pouvoir de deliberer. 

ARTICLE 3.- L'article 21 du Reglement Principal est complete par 
l'addition au texte existant parigraphe 2 de cet article, 

qui devient ltalinea a) de ce paragraphe, dtun alinea b), ainsi 
redige : 

nCb) Les Maires de Port-Vila et de Luganville exercent dans leur 
Municipalites respective les pouvoirs conferes aux Commissaires
Residents par lJarticle 18 du Reglement Conjoint No.4 de 1962 
modifie sur la circulation routiere et ledit article doit ~tre 
lu et interprete en consequence. Toutefois, au prealable Ie 
Maire de Port-Vila devra prendre l'avis des Commandants des deux 
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divisions d~ la Force de Police des Nouvelles-H~brides, et Ie 
Maire de Luganville devra prendre Itavis des Delegues de la Cir
conscription des lIes du Nord. Toute d~cision des Mairas, une 
fois prise, sera publiee au Journal Officiel du Condominium sous 
forme dtavis officiel. " 

ARTICLE 4.- Le paragraphe 6 de Itarticle 27 du Reglement Principal 
est complete par ltaddition au texte existant de la dis

position suivante : 

It Etant entendu en outre, que les amendes preVlleS pour les infrac
tions aux arr~tes m\Ulicipaux devront, avant la mise en oeuvre de 
ces arr~tes par Ie Maire au par Ie Pr~sident du Conaal Communal, 
etre approuvees par ecrit par les Commissaires-Residents H. 

ARTICLE 50- (1) Les competences actuellement attribuees a titre con-
sultatif aux Commissions d'Urbanisme de Port-Vila et de 

Luganville seront exercees, a titre deliberatif, dans les limites 
de leur Municipalite par les Conseils Municipaux de Port-Vila et 
de Luganville respectivement, a compter du 1er Novembre 1975. 

Les Conseils Munioipaux peuvent deleg~er les comp~tences 
qui leur sont ainsi transferees a une commission. Le Maire sera () 
dtoffice president de cette Cummission. 

(2) Lorsque dans Ie cadre de ses nouvelles attributions 
en matiere dtUrbanisme, Ie Conseil Hunicipal ou sa Commission 
Speciale prendra une decision, cette derniere sera mise a execution 
par Ie Maire, qui, en part±Ulier pourra signer tout document auto
risant les travaux de construction. Les dispositions de lrarticle 1 
de llArrete Conjoint No.6 de 1931 reglementant la construction des 
maison dthabitation, ltentretien et la proprete des immeubles ur
bains sera lu et interprete en consequence. 

Toutefois, dans Ie cas dtune construction dont la super
ficie totale des niveaux est superieure a 150 metre carres, la de
cision du Conseil M~ipal ou de sa Commission Speciale autorisant 
une telle construction devra, avant la deli vrance par Ie !1aire du 
permis de construire, etre soumise a l'accord prealable de la Commi
sion de Tutelle des Collectivites Locales. 

(3) Les Reglements Conjoints ci-apres enumeres relatif 
au Conseil Urbain de Luganville sont abroges par Ie present Reglem nt 

Reglement Conjoint No. 16 de 1966 relatif au Conseil Consultatif 
Urbain de Lugalville; 

- Reglement Conjoint No. 10 de 1968 (modificatif), relatif au Conseil 
Consultatif Urbain de Luganville; 

- Reglement Conjoint No. 6 de 1969 (modificatif), relatif au Conseil 
Consultatif Urbain de Luganville; 

- Reglement Conjoint No. 4 de 1972 (modificatif), relatif au Conseil 
Consultmif Urbain de Lug3nville; 

- Reglement Conjoint No. 44·de 1973 sur ltUrbanisme (Luganville). 

ARTICLE 6.- Le present Reglement Conjoint entrera en vigueur a la date 
de sa publication au Journal Officiel du Condominium et sera 

publie, ellregistre at communique partout ou besoin sera. 

Le Commissaire-Resident 
de Sa Majeste Britannique 

aux NouvelLEs-Hebrides, par interim 

J.A. BURGESS 

PORT-VILA, Ie 24 Octobre 1975. 
Le Commissaire-Resident 

de France 
aux Nouvelles-Hebrides, 

R. GAUGER 


